
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MISSION : « L’école a pour mission, dans le respect du principe de l’égalité des chances, d’instruire, de socialiser et de qualifier les élèves, 

tout en les rendant aptes à entreprendre et à réussir un parcours scolaire. » (Article 36, LIP) 
  
 
VISION : Dans le cadre d’un partenariat école-famille, nous souhaitons aider chaque enfant à atteindre son plein potentiel et à lui permettre 

de devenir un citoyen responsable. 
 
  
VALEURS :  Le respect, qui s’exprime par : 

 l’acceptation des différences; 
 un comportement respectueux envers les autres et le milieu scolaire. 

La persévérance, qui s’exprime par : 
 l’effort, la détermination, l’écoute, l’empathie et le plaisir. 

Le sentiment d’appartenance, qui s’exprime par : 
 l’engagement du personnel et des familles dans la vie de l’école; 
 la création d’un milieu de vie répondant aux besoins les plus divers des enfants. 

 
 
ORIENTATION 1 : L’école vise à développer chez nos élèves des stratégies efficaces. 
 

Enjeux :   Cohérences des pratiques pédagogiques d’un cycle à l’autre; 

      Taux de réussite en lecture et en résolution de problèmes. 
 
 

Objectifs :   Augmenter le taux de réussite et de persévérance de nos élèves. 
                       Harmoniser les pratiques pédagogiques au sein de l’équipe-école. 

 
 
 

Résultats attendus :     
Augmenter le taux de réussite de nos élèves en lecture; 
Augmenter le taux de réussite de nos élèves en résolution de problèmes; 
Augmenter la persévérance de nos élèves au quotidien; 
Cohérence dans les approches et les interventions pédagogiques au sein du personnel. 
 
 

   
 
ORIENTATION 2 : Développer  une culture de collaboration école-famille afin d’offrir un milieu équilibré, stimulant et innovateur                 

permettant à l’élève de s’épanouir dans les différentes sphères de son développement. 
 

Enjeux : Rendre l’école importante aux yeux des parents, les sensibiliser aux réalités du monde scolaire et à l’importance de leur rôle 
dans la vie de leur enfant. 

 Ouverture aux recherches probantes en éducation et à l’avancée technologique au sein du personnel et des parents. 
 
 

   Objectifs : Favoriser l’implication des parents dans le cheminement scolaire de leur enfant (suivi régulier de l’agenda, 
signatures, plan d’intervention,  encouragements, participation à divers évènements, etc.). 

 S’ajuster à la réalité des élèves actuels. 
 
 

Résultats attendus :   
Communication constructive entre l’école et les parents dans le respect des rôles de chacun. 
Utilisation accrue des nouvelles technologies. 
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